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Pétition 
concernant les nuisances sonores dans la vieille-ville 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Habitants de la vieille-ville, nous avons constaté que depuis un certain 
temps, nous subissons de nuisances sonores qui, nous semble-t-il n’ont pas 
lieu d’être et portent atteinte à notre qualité de vie. 

A titre d’exemple : 
– Pratiquement tous les soirs et en n’importe quelle saison, un groupe de 

personnes joue du tam-tam au parc des Bastions au-delà des heures 
légalement autorisées (2h00, 3h00, voire 5h00 un dimanche matin). 

– Les soirs du 1er mai et de la fête « Garden Party » de l’Université, le bruit 
est particulièrement difficile à supporter, atteignant des décibels d’une 
incroyable puissance. 

– Durant le week-end et parfois en semaine, après la fermeture des pubs 
(FLANAGAN’S rue du Cheval Blanc, SHAKER’S rue de la Boulangerie 
etc.) la fête continue bruyamment jusqu’à 5h00 du matin. 
 
Nous avons fait appel à la police qui malgré les urgences prioritaires fait 

de son mieux et nous a conseillés de nous adresser plus haut dans la 
hiérarchie. 

C’est pour cela que nous nous permettons de vous écrire. 
Nous vous demandons de bien vouloir faire appliquer des règles strictes 

pour que les habitants du quartier puissent avoir une qualité de sommeil 
suffisante, nécessaire à toute personne (santé, conditions normales de travail 
et d’étude pour les enfants). 
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Nous sommes d’avis que toute fête ou événement musical doivent être 
limités dans le temps (heure légale 22h00) et en puissance sonore, avec la 
seule exception de la Fête de la musique qui est très bien organisée et de ce 
fait très appréciée. 

 
 

N.B. : 48 signatures 
Les habitants de la vieille-ville 
Mme Cécile Iso 
4, rue de la Boulangerie 
Mme Géraldine Kirez 
12, rue de l’Hôtel-de-Ville 
M. Denis Martin 
8, rue des Granges 
1204 Genève 


